






l+I 
Government of Canada
Embassy of Canada 

Gouvernement du Canada 
Ambassade du Canada 

Avant de rendre ma décision, je vous ai fait part des préoccupations particulières que j'avais 
concernant votre relation avec votre répondant et je vous ai demandé-de clarifier les points litigieux. 
Vous n'avez pu donner de réponse propre à dissiper mes préoccupations. 

Le paragraphe 11 (1) de la Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés précise qu'un 
étranger doit, préalablement à son entrée au Canada, demander à l'agent les visas et autres 
documents requis par règlement. L'agent peut les délivrer sur preuve, à la suite d'un contrôle, que 
l'étranger n'est pas interdit de territoire et se conforme aux exigences de la présente Loi. Pour les 
raisons susmentionnées, je ne suis pas convaincu que vous n'êtes pas inadmissible et que vous 
répondez aux critères de la Loi. À ce titre, je rejette votre demande. 

J'envoie à votre répondant une lettre pour l'informer des dispositions d'appel de la Loi sur 

l'immigration et la protection des réfugiés. J'utilise le dernier courriel connue de votre répondant, 
soit: 

Si l'adresse est inexacte, veuillez fournir immédiatement la nouvelle adresse de votre répondant 
pour que la lettre lui soit envoyée de nouveau. 
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